ANNEXE : MODE D’EMPLOI POUR DISTINGUER UN AVIS D’UNE DECISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL
Le présent document (mode d’emploi succinct) a été conçu pour permettre à une partie de nos concitoyens d’identifier clairement la nature des Avis et Décisions rendus par le Conseil Constitutionnel. En principe, ce rôle pédagogique incombe aux 7 « Sages ».
1 – Le timbre.
Le timbre, c’est l’Intitulé figurant à l’extrémité gauche de la première page : Décision N° XXX.
L’Intitulé « Décision » peut prêter à confusion. Au niveau de l’en tête du document, la Décision est un terme générique qui n’a aucune portée juridique. 
Nota bene : L’alinéa de l’article 92 de la Constitution qui dispose que « Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d’aucune voie de recours….», ne concerne pas les AVIS, mais s’applique aux seules décisions-jugements (délibérations relevant des compétences juridictionnelles). 
Pour identifier la nature de l’Acte et sa portée juridique (Avis ou Décision), il faut uniquement prendre en compte le dernier « Considérant » qui annonce l’Avis ou la Décision.
2 – Le Considérant.
Les motifs sont présentés par Considérant. Lorsqu’il est saisi, le Conseil Constitutionnel détermine la nature de la saisine (matière consultative, constitutionnelle, électorale…) débute par un rappel de la Constitution, apprécie la recevabilité de la saisine au regard de ses attributions, avant de conclure par un argumentaire motivé qui prend la forme d’un Avis ou d’une Décision.
3 – Distinguer un Avis d’une Décision.
 
Après avoir énuméré tous les Considérants, le Conseil Constitutionnel rend un Avis ou une Décision, en ces termes :
Est d’Avis que : il s’agit d’un Avis, dénué de toute force contraignante
Décide : il s’agit d’une Décision qui revêt une force exécutoire et renvoie au jugement
	Année
	Demandeur
	Objet de la saisine
	Matière 
	Nature de l’Acte du Conseil
	Observations

	2016
	Président de la République
	Demande d’avisportant sur la réduction du mandat présidentiel + 14 autres points
	Consultative
	AVIS 
Considérant N°43 
 
	Dans son adresse à la Nation en date du 16 février 2016, le Président a modifiél’Avis en Décision pour ne pas réduire son mandat.

	2017
	Président de la République
	Demande d’avis sur la possibilité pour les électeurs de voter avec d’autres pièces que la carte d’identité CEDEAO faisant office de carte d’électeur
	Consultative
	AVIS 
Considérant N°7
 
	Le Conseil Constitutionnel s’est créé de nouvelles compétences et de fait,violé littéralement la loi, en se substituant au législateur.

	2018
	Opposition
	Requête tendant à l’annulation de la loisur le parrainage Intégral
	Constitutionnelle
	DECISION 
Considérant N°10
 
	En 2017, le Conseil Constitutionnel s’est substitué au législateur alors que les textes ne le lui permettent pas. En 2018, il invoque les textes pour se débiner(Incompétence)


 
Le Droit doit être au service des citoyens, suivant un principe simple « Nul n’est censé ignorer la loi ».  Qu’est ce qui empêche le Conseil Constitutionnel de concevoir un guide pour éclairer les citoyens sur ses missions y compris la portée de ses Avis et Décisions ?
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